OBJET : Plan de financement de l’animation du Projet Alimentaire Territorial en Vallée de la Dordogne Corrézienne pour l’année 2026

Dans le cadre de sa politique contractuelle territoriale, la Région Nouvelle-Aquitaine a souhaité affirmer son soutien à l’ingénierie des territoires. L’ingénierie thématique vise à renforcer l’attractivité des territoires et leur capacité à faire émerger des projets de développement opérationnels répondant aux priorités du territoire et s’inscrivant dans le champ des compétences régionales.
Dans le cadre du Contrat de développement et de transitions 2023-2025 Vallée de la Dordogne Corrézienne, la Région Nouvelle-Aquitaine avait renouvelé son soutien l’ingénierie dédiée à l’émergence du Projet Alimentaire Territorial.
La participation financière de la Région Nouvelle-Aquitaine était de 40 % maximum d’un ETP. Ces conditions sont reconduites à l’identique pour 2026, dans l’attente d’un nouveau contrat 2027-2029.
Les principales missions du chargé de mission pour l’année 2026 sont :
· Coordonner la réalisation du diagnostic alimentaire territorial,
· Mettre en œuvre techniquement, administrativement et financièrement les actions,
· Elaborer l’évaluation de la démarche.
Le plan de financement prévisionnel de l’animation de l’émergence du Projet Alimentaire Territorial de la Vallée de la Dordogne Corrézienne », du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 :
	Natures des dépenses
	 Dépenses prévisionnelles 
	Financeurs
	Recettes prévisionnelles

	
	 € 
	
	 € 
	%

	Animation

	Chargée de mission salaire chargé : 1 ETP sur 12 mois
	40 000,00 € 
	FEADER – LEADER 
	22 080,00 € 
	46

	
	
	Région
	16 000,00 € 
	34

	Coûts indirects soit 15% du salaire
	6 000,00 € 
	Autofinancement 
	9 520 € 
	20

	Frais de missions (déplacements)
	1 600,00 € 
	
	
	

	TOTAL
	47 600.00 €
	
	47 600.00 €
	100%



La feuille de route concernant le soutien financier de la Région Nouvelle-Aquitaine à l’animation du Projet Alimentaire Territorial de la Vallée de la Dordogne Corrézienne est jointe à la présente délibération.
Après avoir délibéré le Comité syndical DECIDE de :
· VALIDER la démarche et les propositions,
· APPROUVER le plan de financement prévisionnel,
· AUTORISER Monsieur le Président à solliciter des demandes de subventions auprès de l’Etat/DRAAF Nouvelle-Aquitaine, de la Région Nouvelle-Aquitaine et du GAL Vallée de la Dordogne Corrézienne,
· AUTORISER le Président à signer l’ensemble des documents relatifs à la mise en œuvre de cette décision,
· INSCRIRE les crédits correspondants aux budgets.
· CHARGER Monsieur le Président de conduire le projet de PAT.
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